
 
 

 

 

La protection de l'environnement est un pilier de notre démarche globale de développement durable. Partager nos 

actions en faveur de la préservation de l'environnement avec l'ensemble de nos parties intéressées est un élément clé de 

notre stratégie d'entreprise et de valorisation de notre performance. 

 

En tant qu’entreprise responsable et acteur du domaine des infrastructures de transports, ALiS s'engage à mettre en 

œuvre les moyens organisationnels, techniques et humains permettant d’éviter ou de réduire au maximum l’impact de nos 

activités sur l’environnement. et de satisfaire à nos obligations de conformité réglementaire.  

 

Nous avons pris 5 engagements afin de répondre à nos enjeux majeurs sur les prochaines années : 

 
 
La réduction de nos 
émissions 
de GES 
   . 
 

Préservation de la biodiversité  
 
 
 

Economie Circulaire      
 

 
Efficience énergétique  
 

 
Ressources en eau   
 
 
 
Inscrite dans une démarche d’amélioration continue, cette politique environnementale avec ses orientations, ses objectifs 

et ses actions associées, est au besoin mise à niveau lors des Revues de Direction. 

  

Elle fait l’objet d’une présentation via les différents moyens de communication à l’ensemble des collaborateurs ainsi 

qu’aux intervenants extérieurs amenés à réaliser des opérations pour ALiS.  

 

Le 30 avril 2024, 

                                    

Notre Politique Environnementale  

Lutter contre le dérèglement climatique en limitant nos émissions de Gaz à  Effet 
de Serre (GES), en favorisant les solutions de mobilité bas carbone et en amélio-
rant la résilience de nos infrastructures. 

Réduire puis contrôler et maîtriser nos consommations d’énergie en améliorant la 
performance énergétique de nos installations et en déployant des dispositifs 
d’énergies renouvelables. 

Favoriser l’utilisation d’eau pluviale. 

Respecter les principes de l’économie circulaire en limitant et en gérant nos dé-
chets de façon efficiente, dans le respect de notre politique d’achats responsables. 

Préserver les habitats et restaurer les écosystèmes locaux. 
Fédérer autour de la protection de la biodiversité.  

Contrôler et optimiser nos consommations  

Antoine TREBOZ 

Directeur Général 


